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La coupe est pleine ! STOP ! 

29 Janvier 2009 : Les retraités seront 

dans la rue avec les actifs grévistes 
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Report de la (maigre) revalorisation des pensions au mois d’avril 2009 

Flambée des cotisations à la Mutuelle Générale 

Projet de suppression de la demi-part sur les impôts pour les veuves, veufs, 

divorcé (e)s, personnes seules avec enfant, 

s’ajoutent aux franchises médicales, déremboursements, dépassements d’honoraires, surloyers, 

participation des résidents aux frais financiers pour rénovation des maisons de retraite, suppression de la 

gratuité de l’abonnement téléphonique et de la carte bleue …etc.…etc..et aggravent une politique de 

basses pensions et de hausse des prix conduite depuis des décennies.  

Ne baissons pas les bras, continuons le combat ! 

L'argent existe 

Pour sauver les marchés et les capitaux financiers, le gouvernement met sur la table 360 milliards d’euros, 

soit l’équivalent de trente années de salaire net pour un million de smicards. 

Sans oublier les  « menues largesses » des années précédentes, bouclier fiscal et exonérations patronales 

par exemple.  

Les entreprises cherchent d’abord à répondre aux exigences des actionnaires et propriétaires. Elles 

ajustent ensuite masse salariale et investissement productif en fonction de ces exigences. L’emploi, les 

salaires (donc les retraites)et le social sont sacrifiés. Les secteurs de la Poste et des Télécommunications 

n’échappent pas à cette logique. 

 

Il faut augmenter les salaires et pensions, maintenant ! 

 

Pour la CGT : « La hausse des salaires fait partie intégrante des mesures nécessaires pour sortir de la 

crise …pour mettre fin à la récession sociale, pour valoriser véritablement le travail, pour garantir un 

véritable maintien du pouvoir d’achat ». Et les retraités sont directement concernés par la part de salaire 

dite socialisée qui a un caractère collectif, solidaire  et ouvre des droits : couverture maladie, chômage, 

retraite. 

 

Ne restons pas spectateurs, agissons ! 

 

En 2008, les pétitions contre les franchises médicales, pour l’augmentation des salaires et pensions ont 

recueilli des centaines de milliers de signatures. Les actions nationales à l’appel de la CGT FAPT  et/ou 



de l’Union Confédérale des Retraités ont mobilisé des milliers de personnes. De plus en plus d’initiatives 

sont prises au niveau local.  

 

Il n'est pas d'autres solutions que de faire mieux et plus 

 

Alors, ensemble, décidons de notre participation massive aux manifestations dans le cadre 

de la journée interprofessionnelle de grèves et de manifestations du 29 janvier 2009 à 

l'appel de tous les syndicats : CVT, CFDT, FO, CFTC, CGC, UNSA, Solidaires. 

C'est maintenant et tout de suite que nous voulons gagner : 

 Nos 1600 €uros bruts mensuels 

 300 €uros d'acompte à valoir sur une remise en ordre des retraites 

 La réindexation des pensions sur les salaires et sur le point Fonction Publique 

revalorisé, avec le retour systématique de la péréquation en cas de réforme 

catégorielle ou statutaire 

 La pension de reversion portée à 75% de la pension du conjoint sans plafonnement. 
 

Pour réussir cette mobilisation nécessaire,  

je la prépare en adhérant ou en réadhérant à la CGT. 

Quand nous sommes plus de syndiqués CGT,  

nous sommes beaucoup plus forts. 
 

Montreuil, le 31 décembre 2008  
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